
ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE 

 

REUNION DES DELEGUES 

VENDREDI 25 NOVEMBRE 2011 



ORDRE  

DU JOUR 

 

1- Ouverture Assemblée Générale Extraordinaire 

 

2- Présentation des modifications statutaires 

 

3- Vote et clôture de l’assemblée générale 

 

4- Intervention de Jean-Claude ARNAUD – Président de la FOL 81 

 

5- Bilan saison 2010-2012 – Perspectives 2011-2012 

 

6- Les nouveautés Webaffiligue 

 

7- Conseils pour vos dossiers de subvention 

 

8- Questions diverses 



Présentation des 

modifications 

statutaires 

 ARTICLE 1 : 

 

• Modification de la devise : « tous les sports autrement » 

 

• Ajout d’une disposition permettant de devenir 

organisme de formation en secourisme : « g) en assurant 

l’enseignement et la formation du secourisme sur toutes ses 

formes » 

 

• Ajout de l’obligation d’une convention entre la FOL et 

l’UFOLEP : « Une convention régit l’articulation fonctionnelle 

entre la Ligue de l’Enseignement – FOL 81 et le comité 

départemental UFOLEP. » 

 

 

 



Présentation des 

modifications 

statutaires 

 
 

ARTICLE 7 : Suppression du vote par procuration au sein 

du comité directeur : « Les votes par procuration ou 

correspondance ne sont pas admis. » 

 

ARTICLE 11 : ajout de la notion de délégué permanent : 

« Le comité directeur désigne un(e) délégué(e) et/ou 

directeur(trice) départemental(e), permanent. »  

 

ARTICLE 13 : ajout des participations financières de la 

FOL 81 dans les ressources du comité départemental : 

« ses ressources comprennent(…) les participations financières 

accordées par l’UFOLEP nationale et la ligue de 

l’enseignement – FOL 81. » 

 

 

 

 

 



 

VOTE PAR  

 

EMARGEMENT 

 

DES MODIFICATIONS 

STATUTAIRES 



 

Intervention  

Jean-Claude ARNAUD 

 

Président FOL 81 



Bilan saison 

2010-2011 



  2007/2008 2008/2009 2009/2010 31 AOUT 2011 

Associations 111 109 106 109 
Licenciés 3 455 3 630 3 551 3 924 (+10,5%) 
Adultes 2733 79.10% 2814 77.52% 2742 77,21% 2955 75,30% 

Jeunes 722 20.89% 815 22.45% 809 22,78% 969 24,69% 

Féminines 1368 39.59% 1401 38.59% 1275 35,91% 1407 35,86% 

TABLEAU  

DES EFFECTIFS 



EVOLUTION DES EFFECTIFS PAR ACTIVITES 

Désignation 
2005 

2006 

2006 

2007 

2007 

2008 

2008 

2009 

2010  

2011 
Evolution  

1 Volley ball 886 894 882 805 780 - 3,2 % 
2 Football 598 530 573 586 637 + 8 % 

3 Vélo tout terrain 537 531 571 558 602 + 7,3 %  

4 Cyclosport 499 495 542 549 606 + 9,4 % 

5 Cyclotourisme 335 341 415 424 458 + 7,4 % 

6 Gymnastique d'entretien APE 498 566 541 387 488 + 20,7 % 

7 Badminton 195 183 299 343 446 + 23,1 % 

8 Randonnées pédestres 235 248 242 288 350 + 17,7 % 

9 Judo 249 180 183 159 198 + 19,6 % 

10 Vélo-cross, vélo-trial, bike trial 131 108 136 156 187 + 16,5 % 

11 Gymnastique artistique 138 91 111 121 55 - 120 % 

12 Bi cross 42 48 95 102 121 + 15,7 % 

13 Poursuite sur terre 66 65 68 80 94 + 14,9 % 

14 Moto cross 72 64 60 75 104 + 27,9 % 

15 Athlétisme 98 82 75 71 76 + 6,6 % 

16 Moto trial 28 43 57 63 61 - 3,2 % 

17 Danse sportive 64 65 61 58 66 + 12,1 % 

18 Trampoline 36 38 41 57 47 - 21,3 % 

19 Course hors stade 51 49 51 51 60 + 15 % 

20 Jogging 35 31 33 50 52 + 3,8 % 



Activités Principale Déclarée Activités Principale Déclarée 

Volley-ball 752 783 Moto école de conduite 24 33 

Football 616 640 Yoga 20 27 

APE 479 491 Biketrial/bi-cross 16 187 

Badminton 418 446 Endurance moto 16 60 

Cyclosport 408 607 Parachutisme 14 15 

VTT 206 592 Roller SkateHock. 8 8 

Judo 195 198 Kartcross 6 30 

Rando pédestre 154 350 Athlétisme 5 76 

Poursuite terre 86 96 Course hors stade 2 60 

Motocross 66 104 Natation 2 2 

Danse 65 69 Tennis de Table 2 2 

Cyclotourisme 58 458 Jogging 1 52 

Mototrial 52 61 GRS 1 1 

Gym artistique 52 55 Epreuve combiné raid 0 58 

Trampoline 45 47 Quad 0 15 

Bicross 42 121 Tennis 0 12 

Ecole de sport labélisée 41 41 Pétanque 0 3 

Mob 50 cc - solex 36 39 Ski de fond 0 3 

BMX 31 97 Escalade 0 1 

Rugby 28 29 Ski alpin 0 1 



ECOLES  

DE SPORT 

- Découverte des sports pour les 5-9 ans 

- Découvrir pour mieux choisir 

 

Actuellement, cinq Ecoles de Sport sont ouvertes : 

• Blaye-Les-Mines : Le mercredi de 9h30 à 10h30 – Vélo Club Blayais 

• Albi Cantepau 7-9 ans : Le mercredi de 14h00 à 15h30 

• Albi Cantepau 5-7 ans : le mercredi de 11h15 à 12h15 

• Rabastens: Le mercredi de 16h30 à 18h00 – SARC volley et badminton du 

rabastinois  

• Labastide de Lévis: Le vendredi de 16h45 à 17h45 – FLEP de Labastide de Levis 

 

• Découverte des sports en temps péri-scolaire dans les écoles 

 

  



Manifestation  

2011 

LA COUPE D’EUROPE BIKE TRIAL avec le BIKE TARN SUD  

DIMANCHE 19 JUIN 2011 

• 100 participants 

 

• 10 pays 

 

• 4 000 spectateurs 

 

• 200 bénévoles 

 

 

 

 

 









Manifestations  

2012 

 

COUPE DU MONDE  
DE BIKE TRIAL 

 
21-22 juillet 2012 

Espace de loisirs des Etangs a saix 
 



WEBAFFILIGUE 
LES NOUVEAUTES 

 

www.affiligue.org 



18 



Le Webaffiligue-Association 

Nous vous proposons de réaliser vos démarches d’inscriptions 

de vos membres par internet.  

L’association doit toujours faire sa réaffiliation auprès de la Fédération 

qui lui remettra ces identifiants pour utiliser le Webaffiligue-Association. 

L’affiliation de l’association 

Les activités de l’association sont déclarées lors de l’affiliation.  

 

Pour ajouter une nouvelle activité et la rendre disponible sur le 

Webaffiligue-Association, il faut que l’association la déclare au 

préalable auprès de la Fédération. 

19 



Vous demandez l’inscription de vos membres 

Rappel : vos membres ne peuvent pratiquer que les activités 

déclarées au préalable par l’association. 

L’association accède aux membres déjà connus par la Fédération 

 

Pour demander le renouvellement de la carte/licence  d’un membre, 

l’association coche la case « validation pour saison 2011/2012 » 

 

Quand elle a terminée, l’association transmet  les informations 

automatiquement sa demande à la Fédération en cliquant sur  

20 

Saison 2011/2012 

2010/2011 

2010/2011 



Avertissement 

A l’ouverture du Webaffiligue-Association et régulièrement nous 

vous rappelons que : 

21 



Ouverture de 
www.affiligue.org 

Saisie des 
identifiants 

Ouverture de 
l’espace 

Association 

22 



Un bulletin par licencié, daté et signé 

Le Code du sport impose à la délégation départementale 

UFOLEP d’informer ses associations sportives affiliées sur la 

nécessité de prendre une assurance pour leurs activités et que 

leurs licenciés doivent également avoir une couverture 

assurance pour leur pratique sportive. 

Le Président de l’association doit informer ses membres, 

licenciés sportifs, de la nécessité de prendre une assurance 

pour leur pratique sportive 

Le bulletin d’inscription ou la demande de renouvellement de licence atteste 

que le Président de l’association et la délégation départementale UFOLEP ont 

respecté cette obligation d’information. 

23 



Le bordereau d’accompagnement 

A chaque fois que vous cliquez sur le 

bouton 

24 

Un bordereau d’accompagnement est 

proposé à l’impression 

La liste vous rappelle les éléments à fournir pour chaque membre en demande 

de licence ou de renouvellement de licence. 



RECHERCHER 

Sélectionner des critères pour 

extraire les données souhaitées : 

-Saison 

- nom 

-Date naissance 

-Activité 

-Etc… 

LES FONCTIONNALITES  



IMPRIMER / EXPORTER 

• Liste pour imprimer 

 

• Planche d’étiquettes 

 

* Liste pour Excel :  Une nouvelle fenêtre s’ouvre pour présenter les 

informations sur les membres avec une information par colonne. Vous pouvez 

transférer ce tableau dans votre Tableur Excel, openCalc, etc. sans saisie, par 

simple « Copier-Coller » faites les commandes au clavier « Ctrl + A » (pour 

sélectionner tout le tableau), puis « Ctrl + C » (pour copier), ouvrez votre tableau 

et faites « Ctrl + V » (pour Coller les informations dans votre feuille de calcul).  



COMMUNIQUER PAR MAIL 

Cette fonction permet de créer des groupes d’envoi. 

 

Cliquer sur Email :  

 

1- extraire les adresses mails : afin de les copier/coller dans un mail 

2- Créer une liste de diffusion (groupe) et création de rubriques: vous 

pouvez créer des groupes pour faire des envois par mail  

3- Gestion des mailings : envoyer des mails à vos adhérents, à des groupes 

en quelques clics 

4- Liste d’émargement 

5- Liste des anniversaires 



QUESTIONS DES UTILISATEURS 

AU RESPONSABLES NATIONAL 



CONSEILS POUR 
VOS DOSSIERS DE 
SUBVENTIONS 

 
-LES CRITERES IMPERATIFS 

-DIFFERENTES SUBVENTION ET PERIODICITE 

-AIDES DE L UFOLEP : DYNAMISME, CREATION, 

FORMATION, DEPLACEMENT NATIONAUX 

-CONSEIL POUR LES MONTAGES FINANCIERS 



 

- La déclaration d’établissement des APS : DDCSPP 

 

- L’agrément sport : auprès de la DDCSPP 

 

- Le numéro SIRET : auprès de l’INSEE 

 

 

 

LES CRITERES  

IMPERATIFS 



DIFFERENTES  

SUBVENTION ET PERIODICITE 

SUBVENTIONS SPECIFIQUES AU MONDE SPORTIF 
PERIODE NOM PROJET Critères Montant Pièces à fournir 

NOVEMBRE 

(1 année sur 2) 

Fonds 

régional 

petits 

équipements 

Achat 

équipement 

sportif 

- école de jeunes ou 

mener une action en 

direction des jeunes. 

- compte de <à 25 000 €. 

  

Entre 300 €  

et 1 525 € 

¶Dossier complété 

¶Statuts du Club 

¶Copie de l'arrêté d'agrément Sport 

¶Copie du récépissé de la déclaration à la 

Préfecture 

¶Compte de résultat signé par le Président 

¶Attestation d'affiliation  

¶RIB du Club 

MARS CNDS Orientations 

définis tous 

les ans par le 

ministère 

- Déposer un projet 

conforme aux 

orientations 

- Formaliser un projet 

associatif 

A partir de 750€  ¶ Remplir le dossier : décrire un projet : 

objectif, besoin, public, moyen, durée, 

évaluation 

¶ Statuts 

¶ Liste membres bureau 

¶ RIB ORIGINAL 

¶ Rapport annuel d’activité  

¶ Comptes approuvés 

JUIN CNDS 

Accompagn

ement 

éducatif 

 - collège 

- Écoles zones 

prioritaires 

- Conventionner avec 

un établissement 

- Educateur diplômé 

ou bénévole 

A partir de 750€ ¶ variable 

Collectivités locales : 
- Mairie :  

*Subvention de fonctionnement ou de projet  en fonction des pratiques locales 

*Contrats éducatifs locaux 

 

-Communauté de communes : en fonction des compétences facultatives choisies 

-Conseil Général : finance les comités départementaux mais pas directement les associations 

La délégation UFOLEP prévoit 

notamment pour le CNDS des 

permanences pour vous recevoir et vous 

aider à monter les dossiers de 

subvention. 



AIDES DE L UFOLEP :  

DYNAMISME, CREATION,  

FORMATION, DEPLACEMENT NATIONAUX 

AIDES UFOLEP 

PERIODE NOM Critères Montant Pièces à fournir 

NOVEMBRE Aide au 

dynamisme 

Critères définis par le 

comité départemental en 

convention avec le Conseil 

Général 

Entre 50 et 250 € ¶Dossier 

complété 

¶Articles de 

presse 

 

NOVEMBRE 

 

Aide à la 

création 

Pour les nouvelles 

associations lors de leur 

2
ème

 affiliation 

Part UFOLEP de 

l’affiliation : 

64,75€ pour 2011 

 

NOVEMBRE Aide à la 

formation 

-Suivre un cursus formation 

UFOLEP ou un PSC1 via 

notre partenaire  

50% du coût de la 

formation 

 

1 janvier et au 

1
er

 juillet 

Frais de 

déplacement 

bénévoles 

Remboursement des frais de 

déplacement des bénévoles  

du comité directeur et des 

commissions 

0,3€/km ¶Signature fiche 

de frais 

Tout au long 

de l’année 

Frais 

déplacement 

manifestation

s nationales 

1- Club 

2- Equipe départementale 

3- Sélection départementale 

0,025€ par licencié 

+0,025€/ad et 0,05€/je 

Prise en charge sur le 

budget de l’activité 

¶Remplir fiche 

frais 



CONSEIL  

POUR LA PARTIE ADMINISTRATIVE 

ET FINANCIERE 

- Garder et classer précieusement les documents de 

l’association : statuts, parution au journal officiel, copie 

agrément, numéro siret 

 

- Organiser une assemblée générale par an : rapport moral, 

rapport d’activités, vote des comptes, vote du budget 

 

- Faire un compte rendu écrit de l’assemblée générale 

(comprenant les éléments du rapport d’activités) 

 

- Classer tous les comptes-rendus dans un classeur ou un 

registre et les faire signer par le président et le secrétaire 

 

 

 

 

 

 



CONSEIL  

POUR LA PARTIE ADMINISTRATIVE 

ET FINANCIERE 

- Définir une période comptable 

 

- Regrouper les dépenses et les recettes par nature et non 

par « thème »:  

- Dépenses : Achat fournitures bureau, récompenses, 

licences, missions-réceptions, hébergement etc… 

- Recettes : subvention, cotisations, partenaire 

Le regroupement par manifestation par exemple : randonnée 

VTT peut être une présentation utile pour vos adhérents mais 

nôest pas une présentation comptable. 

 

- Construire un budget à partir du compte de résultat pour 

l’année suivante: c’est prévoir en grande masse le 

fonctionnement financier de l’association pour l’année 

suivante 

 

 

 

 



MERCI DE VOTRE 

ATTENTION  

QUESTIONS DIVERSES 

http://www.zonegifs.com/global/copierimage.php?chemin=../gifs/sports/football/&filename=5.gif

